
Au cours du deuxième trimestre, la société SAUR effectue-

ra le diagnostic de conformité de toutes les installations d’assai-

nissement individuelles.  

Afin que ce contrôle s’effectue dans de bonnes condi-
tions, une réunion publique sera organisée à la mairie. La so-
ciété SAUR y présentera les modalités de ce contrôle et les 

contraintes engendrées. Elle répondra éventuellement à vos 
questions. C’est un sujet qui suscite de nombreuses interroga-

tions et je ne peux que vous encourager à y venir nombreux. 

Nous sommes tous concernés. 

Les dates et heures vont seront communiquées dès que 

nous en aurons eu connaissance. 

Bonne lecture à tous 

    Le Maire, 

    Alain MACEL 

MARS 2011 -  Numéro 9 

EDITO 

Di e pp ’ I n f os  

COMMUNE  DE  DIEPPE-SOUS-DOUAUMONT 

CONSEIL MUNICIPAL 

Réunion du 10.12.2010 : Le Conseil à l’unanimité : 

• Décide se sursoir à toute décision concernant l'adhésion au 

contrat de groupe du Centre de Gestion afin de contacter 
une ou plusieurs autres compagnies 

• Décide par 7 voix pour, 2 contre et une abstention, de ver-
ser l'indemnité de conseil aux deux comptables publics 
pour l'année 2010, au taux de 100% des montants propo-

sés, à savoir 7.57 € pour Alain GENESTOUX et 79.46 € pour 
Patrick SIMONET. 

• Approuve le projet de réhabilitation de la remise en loge-

ment, valide le plan de financement proposé, et autorise le 
Maire à déposer une demande de subvention auprès du 
Conseil Général, de la Région Lorraine, du GIP Objectif 

Meuse, ainsi qu'au titre de la Réserve Parlementaire. 

• Décide de prolonger l'exploitation de la parcelle 20 en forêt 

communale jusqu'au 15.10.2011. 

• Décide d'attribuer une somme maximale de 28 € par colis 
pour les personnes âgées de plus de 70 ans, et une enve-

loppe globale de 550 € pour les cadeaux et bons d'achat 
aux enfants de moins de 14 ans à l'occasion de Noël 2010. 

 

Réunion du 18.02.2011 : Le Conseil à l’unanimité : 

• Approuve le compte administratif 2010 de la Commune 

(voir tableau à la colonne suivante) 

• Affecte le résultat comptable cumulé avec 8 785.92 € pour 
la couverture du déficit d’investissement, et 158 561.08 € 
reporté en Fonctionnement  

Syndicat des eaux : 

En février, l’entreprise Berthold a procédé au remplace-
ment de 430 ml de conduite du réseau principal entre la D112 

et le réservoir de Dieppe. Plusieurs fois, l’ancienne conduite 
s’est brisée sous les ondes de choc des engins, vidangeant 
presque totalement notre réservoir. Pour assurer l’alimentation 

en eau potable du village, nous avons du couper le surpres-

seur pendant quelques jours (Conséquences : Pas de coupure 

d’eau chez l’abonné mais néanmoins, baisse de pression occa-

sionnant quelques gênes). 

Aujourd’hui, les travaux sont terminés et tout est redevenu 

normal. 

En projet : renforcement d’un tronçon du réseau d’AEP soit de 

Dieppe, soit de Damloup.  

LE POINT SUR LES TRAVAUX 

• Autorise le Maire à signer le contrat de travail de M. Ber-
nard GEORGE pour la période du 01.04.2011 au 

30.09.2011 (8h/sem - 7° échelon de l’échelle 3) 

• Décide de procéder à une vente d’herbe sur pied de la par-

celle ZM51 pour un montant de 100 € / hectare, au profit 
de M. Sébastien BEAUGNON (GAEC des 2 Bouleaux) pour 
2010, et avec une abstention, au profit de M. Patrick COT-

TON pour 2011(pas de clôture, pas de pâture). 

• Après consultation, choisi le bureau ACE BTP comme coor-

dinateur SPS pour les travaux de réhabilitation de la remise, 

pour une somme de 1144.54 € TTC 
• Décide de rembourser les frais de déplacements aux élus 

sur présentation d’un état trimestriel et application du barè-

me de la fonction publique. 

• Décide de souscrire une assurance de prévoyance statutai-

re auprès de la CACEP, sans franchise, pour un coût de 
6.41% de la masse salariale. 

• Sollicite  l’intervention de la DDT pour une présentation de 
la carte communale, des enjeux, des conditions… 

• Décide le martelage de la parcelle 16 en forêt communale 

  Dépenses Recettes 

Fonctionnement 40 963.68 € 208 310.68 € 

Investissement 33 187.68 €   24 401.76 € 
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SOIREE BEAUJOLAIS NOUVEAU 
 

Vendredi 19 novembre 2010, les villageois ont fêté l’arri-

vé du beaujolais nouveau. Une cinquantaine de personnes 
s’étaient réunis à la salle des fêtes ou l’association la dieppoise 

avait organisé un buffet froid pour déguster les différents crus 

de beaujolais. La soirée s’est déroulée dans la bonne humeur. 

 

ARBRE DE NOEL DES ENFANTS 
 

Samedi 18 décembre 2010, le père-noël est arrivé à Diep-
pe avec sa hotte rempli de cadeau pour une quarantaine d’en-

fants âgés de 0 à 14 ans. Les enfants ont été ravis de recevoir 
leurs présents et ont pu se faire prendre en photo avec le père-

noël.   

 
COLIS  POUR NOS AINES 
 

Dimanche 19 décembre 2010, la distribution des colis des 

anciens a été effectuée sous la neige par des conseillers et des 
villageoises et des enfants. Les personnes ont accueillis chaleu-

reusement les  enfants qui leur remettaient les paniers garnis. 

 
LES HABITANTS 
 

Les naissances : 

• Augustine est née le 30.12.2010 à Verdun, de Fabrice MER-

CIER et Sara FALLET (presbytère) 

• Maé est né le 23.01.2011 à Verdun, d’Anthony MATUSZAK 
et Justine AUBOIS (rue du Pâquis) 

 

Ils nous ont quittés : 

• Renée KROKOSZ née JANEL nous a quitté le 28.11.2010 à 

Verdun, à l’âge de 88 ans. 

• Robert DIDRY nous a quitté le 12.01.2011 à Verdun, dans 

sa 80ème année 

• Germain HUSSON nous a quitté le 18.02.2011, à Vandoeu-
vre, dans sa 78ème année 

 

De nouveaux habitants à Dieppe:   

• Fabien LEGRAND et Coralie PILOT ont emménagé en no-

vembre au 29 rue Mazel. Fabien est employé chez GTT  
Etain et Coralie est aide soignante. 

• Jonathan SPODYMEK, Laura WATTY et leur fille Eva ont 
emménagé fin janvier au 44 rue Mazel. 

EN BREF 

JOUER  BOUGER 

 
La section gym de « JOUER-

BOUGER » a repris ses activités 
après les vacances de la Toussaint 
et après avoir trouvé un professeur. 

Elles voulaient à tout prix garder leur cours, elles sont dix, dix 
femmes de Dieppe et de Mogeville à se retrouver tous les mar-

dis soir de 20h30 à 21h30 à la salle des fêtes de Dieppe. Luc 
CHENAL, professeur diplômé leur dispense un cours de gym 
d’entretien dans une ambiance très joviale. Les rires succèdent 

aux mouvements plus sérieux qui font travailler abdos, fessiers, 

bras… 

Le mardi 4 janvier, après la pause des fêtes, et à l’issue du 
cours, les adhérentes  n’ont pas manqué d’honorer  les rois, et 
les reines bien sûr en dégustant galettes et champagne appor-

tés pas les unes ou les autres et ce, toujours dans la joie et la 

bonne humeur. 

 
PIQUE NIQUE DES VOISINS - Edition 2011 
 

Cette année, le pique nique des voisins, moment convivial 

sur l’espace vert du Pâquis, se déroulera le 5 juin. 

Notez le sur vos agendas ! 

 
UN NOUVEAU « COMMERCE » AU VILLAGE. 

 

Depuis le 6 janvier, Florian CAMUS installe son camion de 

pizzas sur la place de la mairie, un jeudi soir sur deux. 

Pour repère, c’est la même semaine que les sacs jaunes et 
bleus. Cela fait donc le mardi : sacs jaunes, le mercredi : sacs 

bleus, et le jeudi : pizza. ☺ 

Pour passer commande : 06 78 48 17 43. 

 

55 rue Mazel 
55400 DIEPPE SOUS DOUAUMONT 
℡ Fax : 03 29 88 31 93 
E.Mail : mairie@dieppe-sous-douaumont.fr 

Site internet : www.dieppe-sous-douaumont.fr 
 

Horaires d'ouverture au public : Lundi de 15h30 à 17h30 

COMMUNE  DE  DIEPPE-SOUS-DOUAUMONT 

N’hésitez pas à prévenir la Mairie si vous remarquez 

qu’un avaloir est en partie détérioré. 

 

Remise communale :  

Nous sommes dans l’attente du retour du permis de cons-
truire déposé à la DDT pour la réhabilitation de la remise à 

pompes. Le choix du coordinateur SPS est arrêté (son rôle est 
de coordonner la sécurité du chantier lorsque plusieurs entre-

prises interviennent en même temps) 

Voirie : 

Des camions de plus en plus lourds, des engins agricoles 
plus monstrueux les uns que les autres traversent à de nom-

breuses reprises notre village.  

Ils sont l’une des causes de détérioration d’un certains 
nombre d’avaloirs tout le long de la rue Mazel. Non prévus 

pour résister à de telles charges, ils s’affaissent les uns après les 
autres occasionnant un danger pour tous les usagers de la 

route. 


